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Les activités culturelles et sportives 

L’Université de Corse vous offre la possibilité de pratiquer des 

activités culturelles et sportives. 

Ces activités peuvent être pratiquées sous deux formats : 

 
 



 
Les activités culturelles et sportives 
 

 

1- Pratique culturelle ou sportive notée dans le cadre de votre cursus 

Dans le cadre de l’inscription pédagogique à votre filière, il vous est proposé des matières à choix. Parmi ces matières 

proposées, vous aurez la possibilité de choisir une activité culturelle ou sportive notée. 

Si vous suivez un cursus en IUT, vous n’aurez pas de choix de matière à effectuer. En revanche vous aurez la possibilité de 

pratiquer une activité culturelle ou sportive afin d’obtenir des points de bonus à votre moyenne. 

 

2- Pratique culturelle ou sportive pour votre loisir 

Si vous aimez le sport ou les activités culturelles, vous pourrez accéder à différents ateliers proposés tous les soirs de la 

semaine pour votre loisir. Pour cela, vous devrez effectuer une inscription auprès des services concernés et régler une 

cotisation de 35.00 € à l’année. 

 

IMPORTANT : consultez les liens ci-dessous pour obtenir les informations détaillées 

pour la pratique culturelle ou sportive en notation et en loisir : 

 

 
Le Service du S.U.A.P.S  

Activités sportives 

Le Service du C.C.U  
Activités culturelles 

http://www.univ-corse.fr/vie-etudiante-sport-service-universitaire-des-activites-physiques-et-sportives_566.html
http://www.univ-corse.fr/vie-etudiante-culture-culture_565.html

